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INTRODUCTION
Le droit face aux nouvelles valeurs de responsabilité générationnelle


« Filiation, origines, parentalité » : la dénomination de notre groupe de travail résume la mission qui nous a été confiée. Elle comportait deux volets distincts et liés. Le premier était d’élaborer, dans la perspective d’une prochaine loi sur la famille, des analyses et préconisations sur deux thèmes précis : l’accès aux origines et la place familiale des beaux-parents. Le second était d’aller au-delà, et de proposer au débat public et politique une réflexion prospective sur la filiation en général.
Nous sommes particulièrement reconnaissants à notre commanditaire de nous avoir permis de déployer cette réflexion prospective. En effet, à travers les deux premiers thèmes qui nous ont été confiés, la question de la filiation est directement posée et l’éluder ne nous aurait pas permis de présenter une analyse satisfaisante. De façon plus générale, il nous importe tout particulièrement, en tant qu’universitaires, qu’une mission d’expertise ne se limite pas à solliciter des propositions sur tel ou tel sujet particulier mais témoigne aussi de l’ambition de donner un horizon moins morcelé au débat citoyen, en permettant à des spécialistes de confronter au sein d’un groupe de travail, puis de rendre publiques par un rapport, les analyses d’ensemble qu’ils ont forgées au cours du temps.
Quel est le problème posé ?
À première vue, la question de l’accès aux origines et celle des beaux-parents dans les familles recomposées n’ont rien à voir. L’accès aux origines concerne deux situations : celle des enfants nés sous X, adoptés ou pupilles, et celle des enfants nés d’engendrement avec un tiers donneur dans le cadre d’une assistance médicale à la procréation (AMP). Ces deux situations impliquent des personnes qui ont joué un rôle dans le passé, autour de la naissance de l’enfant, mais qui ne sont plus présentes dans sa vie, voire n’y ont jamais été, et en tout cas ne jouent aucun rôle éducatif ou de soin : les parents de naissance d’une part, les donneurs d’engendrement d’autre part. Au contraire, les beaux-parents qui vivent aujourd’hui dans les familles recomposées sont des personnes qui n’ont pas été partie prenante de la naissance de l’enfant, n’étaient pas dans sa vie au départ, mais qui ensuite ont rencontré un de ses parents (veuf, séparé ou divorcé), ont décidé de partager sa vie et assument de fait des responsabilités de soin, d’éducation et de prise en charge de cet enfant au quotidien. Deux situations opposées, donc.
Elles ont pourtant en commun quelque chose d’essentiel : tous ces personnages sont maintenus à l’écart de la famille, voire relégués dans les placards de l’histoire familiale. Nous n’évoquons pas ici les aléas de la vie des gens ou leurs conflits privés. Non, si ces personnages sont privés d’existence, c’est au sein de nos institutions, par le droit, par l’État. Ils n’ont pas droit de cité, soit qu’ils n’aient pas de reconnaissance sociale (les beaux-parents), soit que leur identité soit devenue inaccessible (les parents de naissance), soit qu’elle ait été volontairement effacée, pour faire comme s’ils n’avaient jamais existé (les mères sous X ; les donneurs de gamètes et d’embryons). Et pourtant ils ont existé, ils existent.
Ces différentes formes d’effacement institutionnel peuvent être vécues par l’enfant comme le déni de son histoire biographique, et par l’adulte comme une atteinte à son identité personnelle et une injustice qui lui est faite. De là une critique portée par les nouvelles générations contre un droit qui paraît obsolète :
– critique des personnes nées sous X, des adoptés et pupilles, ou encore des enfants nés d’AMP, devenus aujourd’hui de jeunes adultes et pour qui l’accès aux origines doit être reconnu comme un droit fondamental de la personne ne menaçant en rien la filiation, alors que ce fut pour leurs aînés des générations précédentes une quête solitaire et douloureuse, dont ils ne pouvaient même pas parler à leurs proches ;
– critique, aussi, des jeunes beaux-parents trentenaires ou quarantenaires qui ont pu voir comment dans la génération de leurs propres parents, la première qui ait connu le divorce de masse, les beaux-pères et belles-mères – aujourd’hui devenus des « beaux-grands-parents » – n’ont bénéficié d’aucune forme de reconnaissance sociale, alors même que jamais dans l’histoire de la famille autant de soins, de dévouement, d’engagement financier et de responsabilité pour les enfants d’autrui n’ont été déployés spontanément et à une aussi vaste échelle.
Avec le développement du divorce, mais aussi de l’adoption et plus récemment de l’AMP, ces situations familiales se sont développées dans tout le monde occidental, et elles ont donné lieu dans de nombreux pays à des évolutions significatives du droit. En contraste, le débat français apparaît singulièrement bloqué, notamment parce que se perpétue un extraordinaire malentendu sur l’objet même de ce qui est en question.

C’est ici qu’apparaît la question de la filiation
En effet, les opposants à toute évolution du droit prétendent que les jeunes adultes veulent s’en prendre à la filiation en cherchant à la remplacer par une autre filiation, alternative et rivale. Ainsi, on accuse ceux qui sont en quête de leurs origines de vouloir « biologiser la filiation » : un thème omniprésent aussi bien à propos des personnes nées sous X que des personnes nées d’un don de gamètes. Quant aux jeunes beaux-parents qui revendiquent une place familiale, on les soupçonne de vouloir porter atteinte aux prérogatives de l’autre parent (l’ex-époux de leur conjoint), voire de s’opposer à la coparentalité des parents divorcés.
Ces accusations sont d’autant plus difficiles à entendre pour les jeunes adultes concernés, que tout le sens de leur démarche est au contraire qu’une place soit faite dans notre droit à des liens et à des rôles qui justement, ne relèvent pas de la filiation. Non seulement ils ne cherchent pas à mettre en danger leur lien à leurs parents, mais ils affirment que si satisfaction était donnée à leurs revendications, cela ne pourrait que conforter la filiation des parents divorcés en général, des parents d’enfants adoptés ou nés d’AMP avec tiers donneur en général, et que c’est même très exactement cela qu’en France on refuse encore de comprendre.
Ces malentendus ne sont pas de simples incompréhensions. Ce sont des symptômes. Les réticences au changement révèlent tout un ensemble de préjugés qui portent en réalité sur la filiation elle-même.
On ne peut donc pas aller jusqu’à la racine des controverses sur l’accès aux origines ou sur les familles recomposées, si on ne se penche pas aussi sur le contexte qui leur donne sens : la grande métamorphose de la filiation, et plus généralement de la famille et de la parenté, dans les sociétés occidentales contemporaines. Cette grande métamorphose, la génération du baby-boom – qui est aujourd’hui aux commandes – avait l’habitude, depuis les années 1970, de se vivre comme celle qui la portait et qui l’incarnait. Et en effet, c’est avec l’arrivée à l’âge adulte des baby-boomers qu’on a vu se développer la contraception moderne, l’émancipation sexuelle, l’union libre et la famille hors mariage, le couple où les deux travaillent, la valeur d’égalité de sexe, les séparations et divorces, les familles monoparentales et recomposées, etc.
Mais voilà que, pour la première fois, cette génération se trouve à son tour mise en question par celle de ses propres enfants, qui l’interroge sur ce qu’elle a fait ou n’a pas fait. Une nouvelle génération d’adultes qui certes est héritière des bouleversements familiaux du dernier tiers du XXe siècle, mais qui témoigne aussi de nouveaux problèmes, apporte de nouvelles problématiques, et surtout porte de nouvelles aspirations et de nouveaux espoirs. En témoignent par exemple la multiplication des couples mixtes dans un monde de plus en plus international, le recours croissant aux nouvelles technologies de la procréation, le développement important de l’homoparentalité, l’aspiration à une implication plus décisive des hommes dans la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, les formes nouvelles d’exercice concret de la paternité ou encore un questionnement renouvelé sur les identités masculine et féminine.
Sur la filiation, les origines et la parentalité, la génération du baby-boom, qui a porté le changement, acceptera-t-elle de se laisser interroger par la suivante ? Saura-t-elle l’écouter ? Sera-t-elle capable de remettre en cause certains de ses schémas de pensée et de revoir certaines de ses certitudes ? Telle est l’interrogation qui surgit inévitablement quand on se penche sur la vaste question des transformations de la filiation en général.
 
Ce rapport est constitué de deux livres.
Le Livre I, « Réflexion prospective sur la filiation » comporte deux parties.
• Première partie : Pour un droit de la filiation commun et pluraliste
Dans la première partie, nous posons les bases d’une analyse d’ensemble des transformations de la filiation en resituant les changements actuels au sein d’une perspective historique de temps long. Il est inhabituel d’aller aussi loin, mais nous pensons qu’il faut au minimum remonter jusqu’à la constitution du droit moderne de la famille par la Révolution française et le Code Napoléon de 1804 si l’on veut comprendre de quelle conception de la famille, du couple et de la filiation nous sommes héritiers1. La famille, en effet, n’est jamais un simple réseau de relations interpersonnelles, qu’elles soient faites de liens charnels et/ou de liens affectifs. Elle est toujours aussi, d’abord, une institution inscrite au sein d’un système symbolique de parenté2.
Si on en reste au seul plan des comportements familiaux, on perçoit au fil du temps à la fois des changements capitaux et des continuités, ces dernières plus importantes qu’on ne le dit souvent. En revanche, dès qu’on se place au plan symbolique de la parenté, de l’institution juridique du mariage et de la filiation, ce qu’on aperçoit est une véritable métamorphose.
Tout l’objet de la première partie est de dérouler l’analyse de cette métamorphose :
– D’abord en rappelant que l’ordre familial institué en 1804 par le premier Code civil des Français avait deux caractéristiques majeures. C’était un ordre matrimonial, au sens où le permis et l’interdit sexuels, la procréation et la famille, et enfin la société en général, étaient organisés par le contraste entre l’état de personne mariée (très valorisé) et celui de non mariée (dévalorisé voire stigmatisé en particulier pour les femmes, à l’exception des religieuses). C’était un ordre hiérarchique ; plus précisément : fondé sur le principe général de complémentarité hiérarchique des sexes.
– Ensuite en montrant comment la cohérence initiale de cet ordre matrimonial de la famille s’est trouvée peu à peu défaite par la montée de deux grandes valeurs démocratiques (associées bien entendu à des transformations très concrètes de la société) : l’égalité de sexe, la personnalisation du lien à l’enfant. La métamorphose de l’institution familiale se traduit d’abord par un premier grand moment de modernisation dans les années 1970, partout en Occident. Pour la France, c’est une impressionnante succession de réformes du droit de la famille : réforme des régimes matrimoniaux (1965), création de l’adoption plénière (1966), passage de la puissance paternelle à l’autorité parentale (1970), égalité des filiations légitime et naturelle (1972), légalisation de l’avortement (1975), divorce par consentement mutuel (1975).
– Enfin, en expliquant pourquoi ce n’est qu’après ce premier moment de réforme qu’on a commencé à percevoir le nouveau phénomène social du démariage3. Ce mot ne signifie ni la crise ni la dévalorisation du mariage, mais renvoie à un fait social radicalement nouveau : désormais, se marier n’est plus perçu comme une obligation sociale impérative ou comme l’horizon indépassable de l’ensemble des rapports sexués. Se marier ou non, se démarier ou non, devient une question de conscience personnelle. S’ouvre alors le deuxième temps de la métamorphose, celui du démariage : par-delà la modernisation juridique déjà opérée, il s’agit d’édifier un nouvel ensemble de repères et de normes capable de substituer à l’ancien « ordre matrimonial de la famille », une alternative cohérente et lisible pour tous. Dans cette perspective, l’axe du droit commun de la famille ne sera plus le mariage mais la filiation.
Nous soulignons tout ce qui a déjà été accompli dans ce sens :
– Une véritable métamorphose de la conjugalité a été mise en œuvre. Notre société a substitué au modèle du mariage traditionnel (par hypothèse hétérosexuel et procréatif, fondé sur la hiérarchie entre hommes et femmes et idéalement indissoluble) un nouveau droit du couple : égalitaire, commun et pluraliste. Mariés, pacsés et concubins, de sexe différent et de même sexe, cohabitent désormais au sein du droit civil de la famille. L’institution en 2013 du mariage des couples de personnes de même sexe a parachevé cette grande mutation. Même si une société évolue toujours et qu’une transformation n’est jamais achevée, il est clair que les bases d’un « nouveau régime » du couple au XXIe siècle sont désormais posées. Les questions encore en suspens en matière de conjugalité consistent principalement à en tirer toutes les conséquences.
Nous soulignons enfin pourquoi en matière de filiation nous sommes au milieu du gué :
– Dans un premier temps, la filiation s’est puissamment unifiée grâce à l’égalisation des filiations légitime et naturelle, qui a fait sombrer dans l’oubli la grande fracture qui organisait autrefois tout l’univers familial, séparant d’un côté l’honneur et de l’autre la honte. Puis est apparu le principe de maintien d’une coparentalité postdivorce. Enfin, l’antique distinction entre filiation légitime et naturelle a été effacée du droit4. Ces changements capitaux ont traduit la montée de la valeur majeure d’égalité entre tous les enfants, quelle que soit la situation de leurs parents (mariés ou non mariés, unis ou séparés). Le principe d’indissolubilité s’est déplacé du mariage vers la filiation. La filiation est désormais l’axe d’un droit commun de la famille.
– Mais cette métamorphose est inachevée : alors que le droit du couple est désormais commun et pluraliste, la filiation a certes été unifiée selon des valeurs fortes (plus unifiée encore que le couple), mais son caractère pluraliste n’est toujours ni reconnu, ni pensé, ni institué.
Pour le montrer, nous consacrons un chapitre aux controverses sur la filiation de même sexe qui ont accompagné la loi sur le « mariage pour tous » : en effet, rien ne révèle mieux où sont les problèmes et questions en suspens que les malentendus extraordinaires auxquels cette loi a donné lieu5. Par exemple, selon les opposants : l’idée que l’on s’apprêtait à « mentir » aux enfants sur leur origine, ou à leur faire croire qu’un enfant pourrait « naître de deux femmes », ou encore que les mots « père » et « mère » allaient disparaître du droit et de l’état civil. Ces accusations infondées ont révélé non seulement le poids des préjugés sur les familles homoparentales, mais aussi la prégnance dans l’opinion de représentations largement dépassées de l’adoption et de la procréation assistée avec tiers donneur. Mais si elles ont pu se répandre aussi facilement, c’est aussi qu’elles témoignent à leur manière d’un certain caractère obsolète du droit français lui-même : en effet, malgré des changements très importants dans les valeurs et les pratiques, l’adoption et surtout l’engendrement avec tiers donneur sont encore largement organisés en droit selon un modèle de pseudo-procréation charnelle.
Ainsi cette première partie donne le sens de la réforme qui nous paraît nécessaire : accomplir pour la filiation l’équivalent de la métamorphose qui a déjà été réalisée pour la conjugalité. Cela passe principalement par une réforme de l’adoption et de l’engendrement avec tiers donneur, avec pour objectif d’instituer pour tous un droit de la filiation « commun et pluraliste » capable d’incarner de façon lisible et cohérente les valeurs majeures sur lesquelles repose ce lien aujourd’hui.

• Seconde partie : « Une filiation, trois modalités d’établissement »
Dans le contexte d’élaboration d’une nouvelle cohérence du droit de la famille au temps du démariage, cette partie déroule la deuxième grande idée de ce rapport : respecter à la fois le besoin d’égalité et celui de pluralité passe par la distinction entre la filiation, comme lien de parenté défini par des droits, des devoirs, des attentes et des interdits particuliers, et ses modalités d’établissement :
– La filiation en tant que lien de parenté doit désormais être résolument définie comme un lien commun à tous et animé pour tous des mêmes valeurs fondamentales de justice : il nous faut ici rompre de façon décisive avec le passé de hiérarchie entre les filiations (légitime et naturelle ; charnelle et adoptive) et promouvoir l’égalité entre tous les enfants par l’unité de la notion de filiation.
– En revanche, une place décisive peut et doit être faite à la pluralité quand il s’agit des modalités d’établissement de celle-ci, car rien ne justifie de conserver le modèle unique de la procréation, alors que la filiation contemporaine est de plus en plus souvent fondée sur l’engagement parental envers un enfant que le couple de ses parents ne prétend en aucune manière avoir procréé ensemble.
Cette distinction entre la filiation (une) et ses modalités d’établissement (plurielles) nous permet de nous émanciper du cadre habituel des débats où l’on est toujours sommé de choisir entre deux conceptions opposées du « vrai parent » : le parent biologique ou le parent social. Si on y réfléchit, rien n’est plus étrange que la place centrale qu’a prise cette opposition dans le débat public depuis une dizaine d’années.
En effet, dans la réalité sociale, ces valeurs ne s’opposent en rien :
– Jamais la valeur de l’engendrement charnel n’a été aussi importante, comme en témoignent le choix de plus en plus réfléchi de donner la vie à tel moment, l’investissement affectif immense qui accompagne la grossesse et la naissance, ainsi que la lutte sans merci de notre société contre la stérilité.
– Jamais la valeur de l’engagement parental n’a été aussi forte, comme en témoigne le développement sans précédent de l’adoption en France, et en particulier les dizaines de milliers de couples bénéficiaires d’un agrément mais aujourd’hui en attente, du fait de la chute du nombre des enfants adoptables dans le monde.
– Jamais enfin la valeur du projet parental liant indissolublement les deux valeurs de procréation charnelle et d’engagement parental n’a été aussi plébiscitée, comme en témoigne l’expansion rapide de l’AMP avec tiers donneur dans l’ensemble des sociétés développées, que le don sollicité soit un don de sperme, d’ovocyte, d’embryon ou de gestation (dans les pays qui l’autorisent).
Loin d’exclure ou de hiérarchiser, nous pensons que le sens d’une réforme de la filiation doit être de faire coexister à égale dignité trois modalités d’établissement de la filiation : l’engendrement par procréation charnelle, l’adoption, l’engendrement avec tiers donneur.
Nous proposons dans ce sens un ensemble de réformes dont l’objet est de dessiner une nouvelle cohérence, lisible pour tous, de notre droit commun de la filiation :
a) Sur l’engendrement par procréation charnelle, qui représente l’immense majorité des cas, nous constatons que le débat public est encore largement à construire. Nous n’avons pas cherché à nous substituer à ce débat manquant, car ce serait contraire à la conception de l’expertise partagée par notre groupe6. Nous ne faisons donc pas de propositions. En revanche, nous appelons de nos vœux une très prochaine réflexion de fond sur ces sujets, et nous déroulons pour y inciter tout un ensemble de questions brûlantes, depuis le problème croissant des paternités imposées, jusqu’à celui de la division de la maternité physique en une maternité génétique et une maternité gestationnelle, en passant par l’usage des tests ADN, la question des transferts d’embryon post mortem, la place du père biologique dans l’accouchement sous X, ou encore le sens actuel de la présomption de paternité en mariage et les usages parfois abusif de la reconnaissance.
b) Sur l’adoption, nous proposons une véritable réforme d’ensemble avec l’ambition de lui donner une nouvelle cohérence, un demi-siècle après la loi de 1966. En effet l’adoption en France est encore largement organisée selon le modèle qui fut alors établi : celui de l’adoption plénière comme une « deuxième naissance » effaçant la première. Ce modèle pseudo-procréatif est aujourd’hui largement battu en brèche. En effet, les adoptants et les adoptés d’aujourd’hui ne veulent plus se sentir menacés dans leur légitimité par un droit hérité de l’« ordre matrimonial de filiation » qui place toujours la procréation charnelle en modèle. Ils veulent que l’adoption soit valorisée pour elle-même, comme une façon à part entière de faire une famille, dont les spécificités n’ont pas à être cachées, bien au contraire, car elles témoignent de valeurs humaines très fortes.
Dans cette perspective, permettre l’adoption à tous les couples, mariés, pacsés et concubins, de sexe différent et de même sexe, nous paraît tout simplement logique. Nous détaillons de multiples suggestions juridiques pour revaloriser l’adoption simple et moderniser l’adoption plénière. Enfin, nous consacrons un chapitre particulier à l’adoption de l’enfant du conjoint, qui à notre sens devrait être organisée spécialement, afin de favoriser la constitution du couple parental liant le parent d’origine et le parent adoptif, et de protéger les relations entre l’enfant et sa famille étendue, en particulier ses grands-parents.
c) Sur l’engendrement avec tiers donneur, nous proposons également une véritable réforme, afin d’en finir avec le modèle « Ni vu ni connu » hérité des débuts de l’assistance médicale à la procréation (AMP) dans les années 1970. En ce temps-là, on cachait le recours au don pour faire passer le père stérile pour le géniteur de l’enfant. Nous proposons ici que la France rejoigne le vaste cercle des pays qui ont su abandonner la logique du secret et du mensonge au profit d’un nouveau modèle de « responsabilité ». Sous ce terme, il s’agit tout simplement d’instituer en droit la réalité des pratiques : reconnaître que l’on fait naître un enfant de la coopération d’un couple d’intention (où l’un procrée et l’autre pas) et d’un tiers qui a donné de sa capacité procréative pour permettre à d’autres d’avoir un enfant. Ces engendrements à trois n’ont rien de honteux, bien au contraire. C’est pourquoi le don, au lieu d’être dissimulé comme c’est le cas aujourd’hui, devrait être valorisé pour son altruisme, sa générosité.
L’engendrement avec tiers donneur en AMP ne peut être assimilé ni à une procréation charnelle ni à une adoption. C’est pourquoi nous proposons d’instituer pour lui une modalité sui generis d’établissement de la filiation, reposant pour tous les couples sur une « déclaration commune anticipée de filiation ».
Ces propositions signifiant qu’à notre sens l’engendrement avec tiers donneur doit cesser d’être maquillé en procréation du couple receveur, et être reconnu comme une nouvelle manière de mettre des enfants au monde, nous proposons que l’AMP soit ouverte sans tarder aux couples de femmes.
Nous ne nous prononçons pas sur l’encadrement de la gestation pour autrui (GPA), le groupe étant très divisé à ce sujet. En revanche, dans l’intérêt majeur de l’enfant, nous préconisons unanimement la reconnaissance des filiations issues de GPA à l’étranger.
 
Le Livre II de ce rapport est intitulé : « Accès aux origines et parentalité. Propositions pour une loi Famille »
Ayant pu dérouler une approche d’ensemble et montrer la cohérence d’une réforme qui aurait l’ambition d’instituer un « droit de la filiation commun et pluraliste » donnant à tous des repères clairs, nous sommes mieux armés pour traiter des cas qui nous ont été tout spécialement confiés par notre commanditaire en vue d’une prochaine loi « famille », car nous pouvons montrer qu’ils ne concernent pas la filiation.
Tout d’abord, nous rappelons que la notion d’accès aux origines s’est développée justement pour indiquer que la quête des origines n’a rien à voir avec une recherche en maternité ou en paternité. Il ne s’agit ici en aucun cas d’établir une filiation, mais simplement de pouvoir connaître l’identité d’une personne dont on est né. La Cour européenne des droits de l’homme a peu à peu consacré le droit d’accès aux origines comme un droit fondamental de la personne.
Nous distinguons l’accès aux origines des personnes nées d’une assistance médicale à la procréation et l’accès aux origines des personnes nées sous X, adoptées et pupilles. Les questions posées ne sont pas les mêmes, et font l’objet de deux chapitres différents. Mais dans l’un et l’autre cas nous proposons que soit institué un véritable droit d’accès aux origines à partir de l’âge de la majorité, étant bien précisé qu’un droit à la communication de l’identité n’est pas un droit à la rencontre. Protégés par leur droit à la vie privée, les parents de naissance (pour les adoptés et pupilles) et les donneurs de gamètes et d’embryons (pour les personnes nées d’AMP) doivent donner leur accord préalablement à toute rencontre.
Ces démarches supposent un véritable accompagnement, c’est pourquoi nous proposons d’élargir les compétences du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles (CNAOP), de le réorganiser en deux collèges et de renforcer ses moyens, en particulier en matière de médiation.
Enfin, nous proposons de reconnaître une place familiale aux beaux-parents dans les familles recomposées. Nous avons été surpris de lire dans la presse que nous nous apprêterions à proposer un « statut » du beau-parent, alors que nous n’avons jamais été favorables à cette idée, qui serait un corset bien trop rigide pour la diversité des situations vécues. Nous pensons en outre que ce qui fait la valeur du lien beaux-parents/beaux-enfants est la liberté élective propre à ce lien ; ne pas la respecter serait prendre le risque de transformer les beaux-parents en « sous-parents », alors qu’il s’agit au contraire de leur accorder la reconnaissance sociale qui leur a toujours été refusée.
C’est dans cet esprit de respect de la place familiale singulière des beaux-parents d’aujourd’hui, qui ne se veulent ni des substituts ni des rivaux des parents, que nous proposons un ensemble de mesures permettant de soutenir cette place par des possibilités offertes, jamais imposées, mais dont il leur sera possible de se saisir si cela peut favoriser l’intérêt de l’enfant : ainsi du « mandat d’éducation quotidienne », du « certificat de recomposition familiale », ou encore de la possibilité de léguer des biens à son bel-enfant avec la même fiscalité que pour un enfant. Par-delà, tout un éventail d’autres propositions permet de faire face à des situations difficiles, telles la séparation, la maladie grave ou encore le décès du conjoint, dans le souci en particulier que les fratries recomposées ne soient pas séparées si l’intérêt de l’enfant le commande.


Pour conclure
En définitive, l’ensemble formé par les deux livres de ce rapport lie les enjeux de droit à une grande question : celle de l’émergence de nouvelles valeurs familiales accompagnant la métamorphose contemporaine de la filiation, et plus largement des relations aux enfants. Les références ne sont plus les mêmes qu’au temps du mariage traditionnel, de la hiérarchie des sexes, de la stigmatisation des enfants naturels, de l’interdiction du divorce et de la pathologisation de l’homosexualité. Mais contrairement à ce que répètent à l’envi les nostalgiques de l’ordre matrimonial de la famille, les valeurs de transmission, de dévouement, d’attention, de soin et d’éducation n’ont pas disparu avec l’avènement du démariage. Transformées, renouvelées, elles sont plus vivantes que jamais. Nous les avons rencontrées, dans les pratiques, dans les attentes à l’égard du droit, à chacune des étapes de notre réflexion.
Ce qui rassemble ces valeurs, par-delà les exigences de liberté et d’égalité qui étaient déjà caractéristiques des grandes réformes des années 1970, est un certain rapport au temps, conjuguant différentes dimensions où peuvent s’inscrire les distinctions de sexe, d’âge et de génération :
– le principe d’indissolubilité n’a pas disparu, il s’est déplacé du mariage vers la filiation.
Dans une société où l’on peut tout perdre du jour au lendemain (son travail, sa maison, l’amour de son conjoint) la filiation contemporaine veut assurer à tous les enfants la sécurité d’un lien différent de tous les autres, le seul lien social conçu désormais comme inconditionnel, fait pour durer la vie entière quelles que soient ses modalités d’établissement, et quel que soit le sexe des parents ou leur statut conjugal :
– loin d’enfermer l’enfant dans le cercle de la petite famille nucléaire, la filiation l’ouvre, aujourd’hui comme hier, vers ses ascendants, grands-parents, arrière-grands-parents, aïeux, tout en le préparant à se soucier un jour de ses descendants. La transmission (du patrimoine, du nom, de la mémoire, des valeurs) a beaucoup changé, mais elle continue de nous rappeler que la filiation ne se conjugue pas seulement au présent, ni même dans le temps long de la vie. Elle participe aussi directement de la temporalité transgénérationnelle liant les vivants à la fois à la mémoire de ceux qui ne sont plus et à l’esquisse anticipée de ceux qui ne sont pas encore ;
– lorsque les parents de l’enfant ne sont pas ses géniteurs, le prix accordé à l’engagement parental dans l’établissement de la filiation a remplacé l’ancien impératif de mimer une procréation, qui impliquait souvent de cacher à l’enfant la réalité de sa propre histoire. La perception croissante de l’accès aux origines comme un droit fondamental de la personne témoigne d’un rapport nouveau à la temporalité biographique et d’une attention inédite à l’histoire personnelle de l’enfant, qui a cessé de se fondre dans celle des adultes, selon les intérêts bien compris de ceux-ci. Un nouveau devoir est ainsi apparu pour les parents : celui d’assurer à l’enfant les conditions élémentaires de construction de son identité narrative ;
– la place spécifique qu’occupent les beaux-parents dans les familles recomposées démontre qu’à côté de la filiation inconditionnelle et indissoluble, d’autres liens sont possibles entre les enfants et les adultes qui prennent soin d’eux et veillent à leur éducation : des liens fondamentalement électifs, dont la durée tiendra principalement à la profondeur de l’affection partagée. L’univers de la parenté s’ouvre ici vers d’autres relations et attachements, rappelant que « les miens » ne sont pas le tout de la famille. À la tentation du repli, volets clos, portes refermées a succédé le pari, difficile, ambitieux, d’une nouvelle hospitalité familiale ;
– enfin, la mobilité accrue, l’importance des migrations dans un monde globalisé, transforme à son tour la temporalité par la mixité croissante des couples, le vaste métissage des lignées. L’ouverture de la famille à l’autre, l’étranger, le différent, n’est plus vue aujourd’hui seulement ou principalement comme un risque pour l’intégrité du groupe, mais aussi comme une chance pour les individus. Une chance de changer, d’ouvrir son futur vers des possibilités inconnues ; une chance aussi de se poser, de s’intégrer, de donner à l’insoutenable légèreté d’un présent sans attaches, le lest de nouveaux enracinements.
Le principe de Responsabilité – au sens fort du verbe latin respondeo, « je réponds de » – est le cœur de ces valeurs qui lient aujourd’hui les adultes, parents ou non, aux enfants dont ils prennent soin. Il se redouble d’un attachement renouvelé à la transmission entre les générations dans un monde où l’assignation à un présent sans passé ni futur est devenue le symbole de la relégation sociale. C’est ce double aspect que nous avons voulu souligner en parlant de nouvelles valeurs de responsabilité générationnelle.
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CHAPITRE 1
De l’ordre matrimonial au démariage, un autre récit du changement familial


Le trouble que crée dans les esprits la mutation de la famille contemporaine ne doit pas être sous-estimé. Depuis un demi-siècle les changements sont si rapides et si profonds qu’ils suscitent à intervalles réguliers des poussées de vrai désarroi. Comme en atteste l’émoi qu’a suscité en France la loi sur le « mariage pour tous », récemment une inquiétude nouvelle s’est fait jour. Elle exprime de façon diffuse le sentiment de basculer dans l’inconnu. Elle transcende plus qu’on ne croit les camps politiques, anime d’innombrables discussions privées, mais sans parvenir à trouver l’espace ou les mots d’une expression publique parce qu’elle est surtout faite d’anxiété, d’interrogations et de désorientation face à un monde devenu opaque. Elle est masquée, de surcroît, par le renouveau bruyant d’un familialisme traditionaliste que les réformes libérales des années 1970 avaient marginalisé depuis plusieurs décennies.
Ce sentiment de basculer vers l’inconnu que ressentent certains de nos contemporains n’a jusqu’à présent pas été vraiment analysé. Pourtant, se soucier d’en comprendre les ressorts, d’entendre les questions posées et a fortiori de leur apporter des réponses n’est pas une tâche impossible. Pour cela, il faut mettre à distance les polémiques et se tourner vers le cœur du problème, la famille elle-même. Sans qu’on semble l’avoir compris, elle est entrée dans ce qu’on pourrait appeler l’« acte II » de son changement.
L’acte I fut celui de la révolution du couple et de la conjugalité. À partir des années 1970, dans tout l’Occident, les mêmes grands indices démographiques signalent une rupture inattendue avec la famille des années 1950. Les démographes avouent leur surprise1 devant la baisse rapide de la nuptialité, l’augmentation des unions libres, des familles hors mariage, l’explosion des séparations et des divorces et, en conséquence, la croissance vertigineuse des familles monoparentales, puis des familles recomposées. La génération du baby-boom découvre l’amour libre, la contraception, l’égalité des sexes et semble rompre tous les codes, reconsidérer tous ses devoirs. On parle alors de « mort de la famille », de « triomphe de l’individu ». Mais on voit mieux aujourd’hui, avec le recul du temps, que tous ces changements témoignaient en réalité moins d’une disparition que d’une véritable redéfinition du couple. Elle a suscité des débats passionnels, créé d’innombrables questions inédites, suscité de nouvelles inégalités. Mais loin d’avoir signé la mort de la famille, elle lui a donné une nouvelle vitalité2.
Remarquons simplement que cette phase de turbulences autour des enjeux de couple s’est achevée pour l’essentiel, en France, avec le débat houleux sur le pacte civil de solidarité (Pacs) des années 1997-1999. Il a marqué, dans la fureur des polémiques, la fin d’un cycle. En instituant en droit le couple de même sexe, la société a achevé une véritable révolution symbolique. En effet, considérer le couple homosexuel comme un couple « comme les autres » n’a été possible que parce que dans l’esprit commun, le couple en général s’était déjà redéfini autrement.
Désormais, un nouveau régime de la conjugalité s’est installé. La coexistence pacifique de deux grandes formes de conjugalité, l’union libre et le mariage est totalement passée dans les mœurs. Le Pacs apparaît désormais comme un « concubinage officialisé » donnant des droits aux unions libres stables déclarées. Le divorce, qui ne s’est jamais banalisé pour ceux qui le vivent, inquiète par les asymétries qu’il révèle entre les sexes et les conséquences qu’il engendre en particulier pour les enfants. Mais en même temps il est devenu une composante de la vie sociale moins stigmatisée, et qui peut être mieux anticipée et mieux contrôlée par les individus. Personne n’imagine plus de revenir en arrière, au point que les jeunes générations peinent à croire que le divorce par consentement mutuel était interdit jusqu’en 1975.
Enfin, la représentation de la conjugalité contemporaine comme un lien fondé sur la « conversation » intime, dans une double dimension amoureuse et amicale, trouvant son sens en elle-même indépendamment des enjeux de procréation, s’est imposée. En moins de dix ans, les couples de même sexe ont conquis une véritable place sociale3. Bien entendu, toutes ces mutations suscitent encore des remous. Il ne s’agit pas de nier l’existence en France de secteurs radicalement hostiles à tous ces changements, ni la persistance d’une vraie homophobie. Mais on n’a pas assez remarqué, au moment des conflits récents sur le « mariage pour tous », à quel point le consensus sur le couple avait progressé en France. La proposition d’une union civile assurant au couple les mêmes droits que le mariage était proprement inimaginable au moment du Pacs : elle serait aujourd’hui acceptée par la grande majorité des opposants au mariage homosexuel.
Si l’intensité des conflits autour du « mariage pour tous » ne portait pas sur le couple, ils se concentraient bel et bien sur la filiation : un signe majeur que le changement de la famille est entré dans son acte II.
Car avec l’homoparentalité, c’est désormais de façon plus générale sur les liens entre parents et enfants que se concentrent toutes les inquiétudes, tous les débats sur la famille. Non pas que les changements de la filiation soient radicalement nouveaux – de fait, ils se sont déployés parallèlement à ceux du couple –, mais ils ont longtemps évolué à bas bruit. Pendant toutes ces dernières décennies, les liens entre parents et enfants, et plus largement les liens intergénérationnels ont même offert une sorte de contrepartie rassurante aux transformations du couple. Alors que la conjugalité devenait plus fragile, plus contractuelle et plus précaire, un puissant mouvement inverse transformait la filiation : elle est devenue le symbole même du lien inconditionnel et idéalement indissoluble. Dans un monde où tout change, où l’on peut tout perdre (sa maison, son travail, son conjoint), où l’on ne sait pas de quoi seront faits les lendemains, elle est désormais le point d’appui majeur du besoin humain de sécurité. De plus, au moment où les couples affichaient une pluralité croissante (mariés et non mariés, unis et séparés, de sexe différent et de même sexe), la filiation s’est unifiée comme jamais auparavant, avec l’égalité des filiations légitime et naturelle. Elle est ainsi devenue en quelques décennies l’axe d’un droit commun de la famille.
C’est sans doute pour cette raison que tout ce qui paraît vouloir troubler l’idéal de la filiation suscite des réactions d’une virulence, voire d’une violence qui dépasse de loin celles que l’on a connues par le passé sur le couple. Pourtant, personne ne met en cause ni son caractère inconditionnel ni son caractère idéalement indissoluble : le consensus ici est total. D’où vient alors le désarroi profond qui affecte les représentations de la filiation depuis quelques années ? Et pourquoi ce désarroi a-t-il explosé en manifestations de haine à l’occasion de la loi sur le « mariage pour tous », faisant des homosexuels les boucs émissaires des désarrois inconscients de toute une société ?
De fait, il y a déjà plusieurs années que de multiples indices s’accumulent. Peu à peu, sans nous en rendre compte, nous avons cessé de nous accorder sur le sens du mot « parent ». Comme si, sans qu’on y prenne garde, le socle commun qui lui donnait son évidence s’était progressivement dérobé sous nos pieds. Cependant, la conscience de ce changement n’était pas encore apparue. C’est pourquoi, dans le débat public, l’idée qu’on allait instituer l’homoparentalité est apparue comme un coup de tonnerre. Mais en réalité, l’idée qu’un enfant puisse avoir deux parents de même sexe n’a pas créé le problème : elle l’a révélé. La force de la déflagration est à la mesure de la méconnaissance qu’a encore notre société de son propre changement.
Pour analyser ce problème, on commencera par revenir brièvement sur quelques-uns des sujets récents de discussion sur la filiation. On montrera comment une opposition est devenue le cadre obligé de tout débat : celle du « parent biologique » et du « parent social ». Elle a pris récemment les dimensions d’un véritable conflit anthropologique entre partisans de la nature et partisans de la volonté.
Pourtant, cette opposition est loin d’aller de soi. Dans une perspective d’anthropologie sociale, elle apparaît surtout comme un symptôme : celui de la difficulté de l’idéologie individualiste contemporaine à reconnaître que la famille est une institution, et à percevoir en conséquence la métamorphose de notre système symbolique de parenté.
On proposera alors une autre approche, un autre récit du changement. Remettre en perspective les débats actuels en les replaçant dans le temps long de l’histoire permet de penser non pas en parallèle mais ensemble, les transformations du couple et celles de la filiation. De fait, l’acte I et l’acte II des mutations contemporaines de la famille témoignent d’un même phénomène de transformation majeure de la parenté : le démariage.
Parent biologique, parent social : la quête sans issue du « vrai parent »
En France, les débats sur la famille de ces dernières années ont mis en scène de façon récurrente l’opposition entre deux figures présentées comme inconciliables : le parent dit « biologique » et le parent dit « social ». Elle structure les discussions sur l’adoption, sur l’accès aux origines, sur l’assistance médicale à la procréation, sur les familles recomposées et enfin sur l’homoparentalité. Entre ces deux représentations contradictoires d’un idéal du vrai parent chacun s’est trouvé, en quelque sorte, sommé de choisir4.
Pourtant, ces alternatives apparaissent étranges, et même absurdes, lorsqu’on a en tête le contexte global de l’évolution des familles d’aujourd’hui. Ces dernières décennies, loin de s’opposer, les valeurs attachées à la filiation charnelle et à la filiation élective se sont affirmées simultanément. C’est la même société qui d’un côté a institué, organisé et valorisé comme jamais auparavant le lien adoptif, et qui de l’autre a mis en place des moyens sans précédent pour lutter contre la stérilité et permettre aux couples qui le souhaitent d’engendrer les enfants tant désirés. Pourquoi opposer, comme si elles étaient nécessairement concurrentes, deux façons d’établir la filiation qui coexistent très pacifiquement dans notre société ? Pourquoi chercher obstinément à les hiérarchiser alors que nous ne sommes prêts à renoncer ni à l’une ni à l’autre et que la hiérarchie des filiations est justement ce que nous avons banni de notre droit commun ?
Ces interrogations redoublent d’intensité quand on aborde l’une des questions les plus controversées aujourd’hui : l’engendrement avec tiers donneur dans le cadre d’une assistance médicale à la procréation (AMP). Que le don reçu soit un don de sperme, d’ovocyte, d’embryon ou de gestation – dans les pays qui l’autorisent –, lorsqu’un couple fait appel à un tiers donneur, les membres de ce couple sont souvent nommés « parents d’intention », cependant que le donneur est ramené pour sa part du côté du pur « biologique ».
Pourtant, chacun sait que les parents d’intention ne sont pas devenus parents uniquement en faisant acte de volonté. À la différence des adoptants, ils ont bel et bien fait naître un enfant. Et de fait ce couple, où l’un procrée et l’autre pas, unit au sein d’un même projet parental et pour que naisse un même enfant, les deux valeurs que le débat français s’obstine à opposer. Il nous signifie aussi bien le prix immense attaché au fait de devenir parent en transmettant la vie à un enfant, que le prix immense attaché au fait de pouvoir devenir parent sans procréer. Plus encore, ces deux valeurs qu’on pose comme exclusives l’une de l’autre, sont dans un tel couple vécues comme indissociables : toute différence qui serait faite entre les deux parents selon la part respective qu’ils ont prise à la procréation apparaîtrait comme un véritable déni de la particularité du processus complexe qu’ils ont voulu et mené ensemble avec l’aide de l’institution médicale, processus qui a conduit à la conception puis à la naissance de leur enfant commun.
Comment expliquer, alors, que notre culture ne parvienne toujours pas à mettre des mots sur ces situations particulières ? Pourquoi tend-elle systématiquement à les ramener soit du côté du tout biologique, soit à l’inverse du côté du tout volonté, quitte à imposer au réel de telles distorsions qu’il en devient irreprésentable ? Pourquoi lorsque les enfants nés de ces dons et devenus adultes s’insurgent contre la situation juridique qu’on leur a imposée pour soumettre les différentes composantes de leur identité personnelle au moule d’une logique de l’exclusivité et de la rivalité (le social « ou » le biologique), leurs revendications sont-elles si peu audibles que certains n’hésitent pas à les accuser de vouloir, contre toute évidence, « biologiser la filiation5 » ?
Ces situations complexes, âprement disputées, extrêmement passionnelles, montrent que l’opposition du parent biologique et du parent social n’est pas une simple façon de parler. Une alternative est imposée, qui structure et oriente l’action en pesant de tout son poids dans les controverses contemporaines, avec une force d’attraction telle qu’il faut faire un réel effort pour y échapper, et s’extirper des impasses dans lesquelles elle tend à nous enfermer.
UN PARENT « SOCIAL » QUI N’A RIEN DE SOCIAL
Dans une perspective socio-anthropologique, le premier constat qui s’impose est l’oubli de l’institution de la parenté dont témoignent ces discussions. Le parent qu’on dit « social » n’a rien de social au sens où l’on emploie ce terme depuis Durkheim ou Mauss dès lors qu’il est défini simplement soit par un ressenti affectif et psychologique, soit (le plus souvent) par un projet qu’il fait et un engagement moral qu’il prend, mais sans référence aucune à ce qui fait un père ou une mère au sein d’un système symbolique de parenté, et qui est tout simplement un statut.
Le propre d’un statut social institué de père ou de mère, en effet, c’est qu’on ne peut pas décider souverainement de se le donner à soi-même : il ne peut être conféré à un individu que par d’autres, à travers les rites qu’exige le système de parenté de la société dont il est membre. Ainsi, j’aurai beau prendre tous les engagements possibles à l’égard de tel enfant dont je prends soin, cela ne fera pas de moi un parent tant que la société ne m’accordera pas ce statut. C’est pourquoi penser qu’on peut passer de ce qui est parfaitement institué, « l’engagement fait dans les règles » (par exemple, lors d’une adoption) à tout autre chose, « l’engagement en général », pour trouver dans une certaine attitude morale de l’adulte envers l’enfant le fondement universel de la filiation, est une forme de méconnaissance du rôle fondamental de l’institution dans la vie humaine.
Mais il ne suffit pas de faire remarquer que le prétendu parent « social » n’a rien de social, et qu’il est plutôt un parent psychologique ; il faut aussi rappeler que le prétendu parent « biologique » est en réalité tout aussi social que l’autre ! En effet, c’est bien là que gît le véritable noyau d’impensé de ce débat, dans une façon presque compulsive de rejeter le corps au loin avec tant d’unanimité que le « biologique » est devenu un véritable repoussoir.
Ici, l’analyse sociologique se doit de souligner les étonnants chassés-croisés qui se produisent dans notre culture. Au moment même où en France le débat s’organise sur le refoulement du corps vers la pure matérialité physique par l’usage de ce mot fétiche de « biologique », il est impossible au sociologue d’ignorer que c’est justement l’idée complètement inverse, celle de l’éminente socialité du corps, qui est depuis vingt ans au moins au cœur des recherches des sciences sociales, et en particulier de l’anthropologie. L’intégration du corps à la réflexion de nos disciplines est relativement récente. Elle a transformé non seulement les façons de comprendre le genre et la parenté, mais les paradigmes les plus fondamentaux organisant nos représentations de la personne et de la société, en somme de l’humanité elle-même.

LE CORPS, PAR-DELÀ L’OPPOSITION ENTRE PATERNITÉ « SOCIALE » ET MATERNITÉ « NATURELLE »
Au départ de toutes les recherches qui ont présidé au renouveau contemporain de l’anthropologie de la parenté se trouve la question du corps, et plus largement le rapport entre parenté, corps et personne, ce qui explique que l’engendrement, loin d’être rejeté en dehors du champ du social institué – vers le biologique par exemple – est désormais parfaitement intégré à l’anthropologie de la parenté6. Or l’un des points de départ de cette nouvelle et grande enquête sur le corps, les « techniques du corps » et la vie corporelle en général comme une question éminemment sociale, fut une préoccupation politique. Il s’agit de la critique féministe des préjugés occidentaux modernes sur la nature féminine, et en particulier d’un schéma qui a marqué de son empreinte toute l’histoire sociojuridique de la parenté et du droit de la famille : l’évidence apparente de l’opposition entre une maternité dite « naturelle » et une paternité dite « sociale7 ».
Ce schéma s’est imposé dans notre culture à l’entrée dans la modernité, comme une façon de traduire en langage individualiste l’antique opposition du droit romain entre la mère « toujours certaine » (mater certissima est) et le père « incertain » (pater incertus est). C’est alors qu’on a commencé d’opposer deux références radicalement opposées : d’une part, l’ordre féminin du corps-nature ; de l’autre, l’ordre masculin de la volonté-culture, essence supposée du social.
Il est donc clair que l’opposition entre la maternité « naturelle » et la paternité « sociale » n’est pas une idée éternelle ou universelle : elle appartient à une aire culturelle, elle a une histoire, et c’est vraiment en Occident, avec l’entrée dans la société individualiste moderne, qu’elle se durcit au plan juridique, pour la France avec le Code Napoléon de 1804. Prendre la mesure de cet héritage suppose d’inscrire la réflexion sur les métamorphoses contemporaines de la parenté dans le temps long de l’histoire moderne.


L’hypothèse d’une « dématrimonialisation » de la filiation
La crainte d’une « biologisation » en marche de la filiation occidentale est omniprésente aujourd’hui. La thèse en a été défendue par des juristes aux convictions aussi opposées que Pierre Legendre8 ou Marcela Iacub9. Mais par-delà tel ou tel auteur, on constate vite qu’il s’agit d’une idée aujourd’hui assez répandue dans l’opinion, qui y voit tantôt la victoire conjointe de la technoscience et de l’individualisme sur les fictions du droit et les montages symboliques de la filiation, tantôt la victoire d’une forme de naturalisme physique contre l’émancipation de la volonté du Moi. Érigée en une sorte de « grand récit » du changement, elle a été absolument dominante lors des débats préparatoires à la révision des lois de bioéthique de 2011.
Mais avec le débat sur le mariage de même sexe et l’homoparentalité, on a assisté au cours de l’année 2012 à un retournement spectaculaire. C’est le récit contraire qui a soudain pris de l’ampleur dans l’opinion, comme si la tendance lourde qui menaçait la parenté n’était plus la « biologisation », mais son inverse : ce qu’on pourrait nommer la « mentalisation » de la filiation. Sous l’égide d’une conception radicalement constructiviste de la différence des sexes complètement détachée du corps et de la nature, elle aurait inventé le « genre » comme une construction sociale absolument arbitraire, permettant à chacun de tenir pour rien le corps, par une sorte d’affirmation soudaine de toute-puissance de la volonté pure.
Dans une telle perspective, s’est affirmé un autre grand récit : celui d’un lien universel et immémorial entre la procréation et la filiation, enracinant dans l’hétérosexualité reproductive et les liens du sang la double filiation maternelle et paternelle (qui serait une simple « reprise » culturelle d’une relation naturelle). Cet enracinement de la culture – la filiation – dans la nature – la procréation – aurait jusqu’à présent toujours subsisté, quelles que soient les transformations de la famille et de la parenté, mais serait menacé d’être balayé aujourd’hui par une véritable « rupture de civilisation10 ».
Ces deux thèses opposées affirment l’une que le parent « biologique » va s’imposer au détriment du parent « social », et l’autre qu’à l’inverse c’est le parent « social » qui va renvoyer dans l’inanité le lien charnel. Mais ni l’une ni l’autre ne s’intéresse au fait que l’engendrement humain, tel que les anthropologues peuvent le décrire, est logiquement indissociable du système de parenté dans lequel il vient s’inscrire, ce qui implique qu’on ne peut jamais le réduire à du « biologique ». C’est pourquoi la tâche majeure d’une socio-anthropologie historique consiste à s’extirper de l’injonction qui nous est faite de choisir entre l’une et l’autre thèse, pour tenter d’élaborer une autre façon, plus exacte au plan descriptif, de faire le récit du changement.
Le point nodal est le suivant : à l’entrée dans la modernité, notre système de parenté valorisait aussi bien l’engendrement dans sa dimension la plus charnelle que l’expression de la volonté. Mais, d’une part, il le faisait uniquement dans le cadre du mariage et, d’autre part, cette valorisation passait par une opposition majeure entre les filiations maternelle et paternelle, opposition qui était posée comme la condition de leur complémentarité hiérarchique. Si l’on peut constater aujourd’hui une véritable métamorphose de la filiation, elle porte sur ces deux caractéristiques. C’est pourquoi ce qui se passe aujourd’hui n’est ni une biologisation ni une mentalisation de la filiation, mais ce qu’on pourrait nommer – d’un mot certes peu seyant – une « dématrimonialisation » de la filiation.
Elle n’est pas séparable de la mutation plus générale qui lui donne à la fois son sens et sa formidable énergie : la remise en cause du principe de complémentarité hiérarchique des sexes qui avait été maintenu par la première phase de la modernité, et l’affirmation de leur égalité comme une valeur cardinale des sociétés démocratiques.
LA FAMILLE ET LE MARIAGE « NATURELS »
À l’aube de la modernité, pour rompre avec la cosmologie religieuse établissant la société d’Ancien régime sur la hiérarchie des ordres de naissance et fonder en nature la valeur suprême d’autonomie, les philosophes des Lumières et les théoriciens du droit naturel ont proposé plusieurs versions d’un mythe qui a rapidement échappé à ses premiers auteurs pour devenir une composante majeure de la culture démocratique moderne : celui du passage de l’état de nature à l’état de société par un contrat social. Dans ce mythe des origines, la famille conjugale occupe une place à la fois très singulière et décisive puisqu’elle est « la première des sociétés et la seule naturelle » (Rousseau). Prendre la mesure de l’importance de ce récit est capital : la petite famille conjugale, vue comme le point de passage entre l’animal et l’homme, la nature et la culture, et en somme l’atome originel de toute socialité humaine, est au cœur de l’idéologie individualiste depuis plus de deux siècles11.
Cette nature très singulière conférée à la famille conjugale repose sur l’idée qu’entre mâles et femelles humains, adultes et petits, parents et enfants – sexes, âges, générations –, les relations n’auraient pas besoin d’être médiatisées par des règles, des conventions ou des significations instituées parce qu’elles se forgeraient spontanément à partir de la simple complémentarité entre les dispositions et capacités respectives d’êtres différents et « incomplets » ayant besoin les uns des autres, et dont les positions respectives sont naturellement hiérarchisées.
Cette représentation donna au mariage un statut tout à fait unique : celui d’être la seule institution humaine considérée comme « indisponible » à la volonté des législateurs, car antérieure à tout contrat social. En d’autres termes, la seule institution « naturelle » car ancrée dans la nature humaine elle-même. Ce caractère unique du mariage est si important que Portalis, le principal rédacteur du Code Napoléon de 1804, premier Code civil des Français, ne manque pas de le rappeler en tête de l’un des passages les plus importants de son célèbre Discours préliminaire au projet de Code civil :
« Nous nous sommes convaincus que le mariage, qui existait avant l’établissement du christianisme, qui a précédé toute loi positive, et qui dérive de la constitution même de notre être, n’est ni un acte civil ni un acte religieux, mais un acte naturel qui a fixé l’attention des législateurs et que la religion a sanctifié. »

Un « acte naturel » : il va de soi que la nature ainsi entendue n’est pas la nature physique mais celle de la « loi naturelle » sur laquelle repose la nature humaine dans la perfection de son essence rationnelle et morale. La puissance
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Ministére des Affaires sociales et de la Santé
Ministére délégué chargé de la Famille

La Ministre

Paris, le 04 octobre 2013

Ref: DB/SL/AS

Madame,

L'investissement dans la jeunesse auquel s'est engagé le président de la République
suppose une politique ambitieuse en direction des enfants. Des réformes significatives ont été
engageées au cours de la premiere année du quinquennat, qu'il s'agisse de la réforme des prestations
familiales pour lutter contre la pauvreté des enfants, ou du développement de services aux familles
pour créer les conditions de la réussite de tous les enfants.

Cette rénovation de notre politique familiale implique également une série d’évolutions au sein
de notre droit. Face aux ruptures qui peuvent marquer la vie des enfants, la collectivité doit leur
assurer de nouvelles protections, mieux reconnaitre leur capacité & construire leur propre trajectoire
biographique, et le cas échéant permettre 'exercice de nouveaux droits.

Clest dans cette perspective que je prépare un projet de loi abordant les nouvelles
protections, les nouvelles sécurités, et les nouveaux droits pour les enfants.

Vous avez accepté d'assurer la présidence du groupe de travail « Filiation, origines,
parentalité¢ » destiné a nourrir la réflexion préalable & I'écriture de ce texte. Je tiens & vous en remercier
trés sincérement

Epaulée par Anne-Marie Leroyer en tant que rapporteure qui vous accompagnera dans la
conduite des travaux, vous avez toute latitude pour identifier les autres membres du groupe de travail,
qui pourra se réunir au Ministére de la Famille et bénéficier de son soutien logistique.

Je vous remercie de bien vouloir me transmettre pour le 10 décembre la présentation de la

réflexion de votre groupe de travail, sur la base du cahier des charges que vous trouverez en annexe a
ce courrier,

55, rue Saint-Dominique ~ 75007 Paris
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Nous aurons l'occasion, au cours des prochaines semaines, de nous rencontrer pour échanger sur
l'avancée de vos ftravaux. Dans l'attente, je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes

sentiments les meilleurs.
orfinigue BERTINO

PJ : cahier des charges du groupe de travail « Filiation, origines, parentalité »

Madame Iréne Théry
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Cahier des charges du groupe de travail
« Filiation, origines, parentalité »

Présidente : Iréne THERY, sociologue, directrice d’études a 'EHESS
Rapporteure : Anne-Marie LEROYER, juriste, professeur a I'université Panthéon-
Sorbonne - Paris-I

Ce groupe aura pour tiche d’appréhender les métamorphoses contemporaines de la filiation,
d’analyser la diversité de ses modalités d’établissement, ainsi que les questions qu’elles
soulévent.

1l envisagera également les situations dans lesquelles sont impliquées des personnes qui ne
sont pas les parents de l'enfant au sens de la filiation, en distinguant deux cas :

a) La question de l'acces aux origines, et en général des droits de I'enfant a connaitre I'identité
de personnes qui ne sont pas (ou plus) ses parents au sens de la filiation, n'ont aucune
vocation a le devenir, et n'exercent pas de responsabilité éducative a son égard. Deux cas de
figures seront distingués. D’une part celui des parents de naissance des enfants abandonnés et
ensuite adoptés. D’autre part celui des donneurs d'engendrement dans les situations
d'assistance médicale a la procréation avec un tiers donneur.

b) La question des droits dans les situations ou des personnes exercent de fait des
responsabilités éducatives a I'égard de l'enfant, sans avoir de vocation a se substituer aux
parents.

Les travaux seront restitués a la Ministre chargée de la Famille début décembre sous forme
d’un rapport présentant les principaux enjeux d’analyse mis en évidence, les points de
discussion au sein du groupe de travail, ainsi qu’une série de propositions détaillées.
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